
 

SESSION SPÉCIALE DU 20 OCTOBRE 2008 À 18H00 HEURES : 
 

À la session spéciale tenue le 20 octobre 2008 à la salle municipale, sont 
présents les conseillers(ères) : Nathalie Bresse, Sylvie Boucher, Normand 
Galarneau, Donald Lachance et Valérie Roy sous la présidence du maire M. 
Fabien Morin.  Le conseiller Patrick Langlois est absent. 
 

Daniel St-Onge, directeur général et secrétaire-trésorier est aussi présent. 
 

Ouverture de la session spéciale à 18:00 heures.  
 
 

2008-10-200 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR : 
 

1. Ouverture de la session spéciale 
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
 

3. Adoption du schéma de couverture de risques incendie 
 

4. Période de questions 
 

5. Levée de la session spéciale 
  

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Nathalie Bresse, appuyé par la 
conseillère Valérie Roy  ET RÉSOLU QUE,  le contenu de l’ordre du jour de 
la session spéciale du 20 octobre 2008 soit approuvé et adopté tel que 
déposé. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
 

2008-10-201 ADOPTION DU SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES INCENDIE : 
 

ATTENDU QU’ en vertu de la Loi sur la sécurité incendie, les 
municipalités doivent établir, par MRC, un schéma de couverture de risques 
en sécurité incendie; 
 

ATTENDU QUE dans le cadre de l’élaboration dudit schéma, les 
municipalités doivent trouver des solutions afin d’améliorer la couverture de 
risques en sécurité incendie et répondre aux normes légales; 
 

ATTENDU QUE l’autorité locale a déposé un plan de mise en œuvre pour 
combler les attentes du schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Nathalie Bresse, appuyé par la 
conseillère Valérie Roy et résolu : 
 

QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution; 
 

QUE le Conseil municipal d’Ascot Corner accepte les solutions retenues 
par l’autorité locale dans le cadre du schéma de couverture de risques en 
sécurité incendie de la MRC Le Haut-Saint-François. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 

 

2008-10-202 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE :  
 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Sylvie Boucher, appuyé par le 
conseiller Normand Galarneau ET RÉSOLU QUE  l’assemblée soit levée à 
18H05. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
 
 

____________________________     _____________________________ 
       Dir. gén. et secr.-trés.                                             Maire 


